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Mode d'emploi pour le suivi et la mise en œuvre budgétaire
Cette note d’information s’adresse aux associations bénéficiaires d’un cofinancement dans le cadre du Fonds d’Appui aux projets (FAP) 

Elle a pour objectif de préciser les  procédures budgétaires et les modalités de suivi de la mise en œuvre du projet.

Procédures budgétaires, ce qu’il faut savoir :

Les paiements des différentes tranches de la convention s’effectueront, si et seulement si, des justificatifs sont apportés à toutes les dépenses effectuées dans le cadre du projet. 


Toutes dépense doit s'appuyer sur une pièce justificative datée et portant un numéro de référence propre à l’association et non pas celui émis par le fournisseur.

Toutes les pièces justificatives sont classées et numérotées par ordre chronologique (numérotées par ordre chronologique (date de facture)

Devront apparaître explicitement sur la pièce justificative les mentions suivantes:

1. Le nom ou la raison sociale du fournisseur/prestataire de services, l’adresse et le tampon ;

2. La date de facturation ;

3.  La désignation de l’association bénéficiaire ;

4. Pour chacune des prestations rendues, la dénomination précise, les prix unitaires et les quantités ou bien les prix forfaitaires ;

5. Le montant et le taux de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) légalement applicable ou, le cas échéant, le bénéfice d’une exonération ;
6. La date d'exécution des services ou de livraison des fournitures

La facture doit être établie au nom  de l'association et  ne devra jamais être rédigée au nom d'une personne physique (intendant, trésorier, logisticien). Si elle est effectuée à une tierce personne, cette personne doit effectuer une demande de remboursement de frais à l’association. L’association peut ainsi valider la dépense qu’elle rembourse à la personne qui a avancé l’argent de la prestation ou de l’achat de fournitures.
Lorsque les fournisseurs n'ont pas la qualité de commerçant, ce ne sont pas des factures mais des "décharges" qui servent de pièces justificatives, ces pièces devront comporter les mêmes mentions que les factures, à l'exception, bien entendu, de celles relatives à l'inscription au registre du commerce, à l'indication de la TVA, et du cachet.
Le PCPA Algérie recommande d'éviter ce genre de justificatifs et de ne les utiliser qu'en cas de nécessité absolue et dûment justifiée.

Pour les salaires, l’association doit justifier la dépense par une copie du bulletin de salaire signé par le bénéficiaire et le trésorier ou le président l’association. Elle doit joindre la copie du contrat de travail et le cas échéant l’attestation correspondant au versement des charges sociales.

Pour les indemnités, la justification doit indiquer le nom du bénéficiaire, la nature et la durée de la prestation ainsi que son montant. Elle doit être également signée par le  bénéficiaire et le trésorier ou le président de l’association.

Pour l’achat de matériel, le paiement de prestations de services ou pour tout autre dépense, ce justificatif doit être matérialisé par une  facture ou un bon « réglé », avec date de facturation postérieure à la signature de la convention.

Journal dépenses 

Ce journal doit inclure toutes les dépenses effectuées par l'association ainsi que les valorisations qui font partie intégrante du budget.

Sur la 1ere colonne "N° de facture", on inscrit le numéro de facture de manière à pouvoir classer cette pièce et faciliter une éventuelle recherche ultérieure. Un système de numérotation propre à l’association, à condition que la numérotation soit effectuée chronologiquement au fur et à mesure de l'engagement des dépenses (autrement dit date de facture) et qu’elle soit continue ;
Sur la  colonne "B", on renseigne la date exacte de paiement. 

L'enregistrement des dépenses s'effectue selon la règle du "qui/quoi/pourquoi" c'est-à-dire

Qui:la personne qui reçoit le paiement (prestataire, commerçant, salarié…)

Quoi: Nature ou description de la marchandise ou du service acquis.

Pourquoi: cadre général de la dépense d'après le budget présenté.

Exemple:

	N° de facture
	Date
	Description (Qui/Quoi/Pourquoi)
	Montant Dinars
	Montant Euro
	Affectation
	Mode de paiement

	12/08/001
	01/12/2008
	Techno Algérie/ordinateur portable /Equipement bureau de l'association X.
	55 000,00
	566,42
	11
	Cheque N°123456

	12/08/002
	02/12/2008
	Horizon Communication / Impression   d'affiches /Compagne de sensibilisation sur XX du Projet X 
	35 000,00
	360,45
	41
	Espèce

	12/08/003
	31/12/2008
	L'hadj Moussa / Salaire du mois de décembre 2008/ Educateur sur le projet XX
	23 000,00
	236,86
	23
	Virement 


Les montants en euros seront calculés selon le taux de change de la convention. Seuls les montants en euros sont contractuels vis-à-vis du PCPA Algérie, les montants en dinars ne pouvant être pris comme  référence étant donné que les versements se feront sur 3 périodes à des taux de changes différents. 

L'affectation des dépenses se fait selon le numéro de la ligne budgétaire sur le budget du projet présenté par l'association dans le cadre de cette convention. Pour visualiser les numéros d'affectation il faut aller sur la feuille "budget " sur la première colonne "lignes budgétaire".

Il est recommandé d'effectuer le maximum de paiement par voie bancaire (chèque ou virement)

Des listes de participants datées et signées par les bénéficiaires doivent être établies lors des activités de l’association et insérées dans les rapports d’activité. 

La justification des dépenses de la convention concerne les 100 % du budget et pas seulement la dotation accordée, par conséquent toutes les pièces justificatives du projet incluant celles relatives à des dépenses effectuées sur la quote-part de l'association devront être transmises au PCPA Algérie.

Pour les apports en nature (les Valorisations) l'association devra remplir les fiches de valorisation (Annexe 4)  - on n’a pas l’annexe 4, il faudrait donner la définition des valorisations.

Il est par ailleurs recommandé de tenir les comptes de l’action de façon séparée dès le démarrage de l’activité. Ceci facilite le suivi et permet dès que l’on note une difficulté dans la présentation et le suivi des dépenses de contacter la cellule pour avoir un appui ou un conseil.. 

Feuille "Dépenses":

Sur cette feuille le budget de l'association est repris avec des  colonnes (G, H, I, J). Les dépenses réalisées sont calculées automatiquement (report de la feuille journal des dépenses). En cas d’écart entre le journal des dépenses et la feuille dépenses, il faut vérifier si il n’y a pas eu une erreur de saisie d’imputation sur le journal des dépenses.

Colonne G " Coût total contractuel euros", représente en euros les montants de chaque ligne budgétaire, le taux de change utilisé est celui de l'appel à projet. 

Colonne H et I " réalisé 2009 dinars" et " réalisé 2009 Euros", ces deux colonnes se remplissent automatiquement  au fur et à mesure  que le journal dépenses est rempli.

Colonne J "écart en euros" cette colonne indique les écarts sur chaque ligne  entre ce qui a été prévu et ce qui a été dépensé.

Feuille "tableau des ressources"

Cette feuille est liée à la feuille des dépenses et se remplit automatiquement, elle indique la répartition des pourcentages des dépenses effectuées dans le cadre du projet, afin de s'assurer que les quotes-parts on bien été respectées (apport PCPA, Apport de l'association en numéraire et en nature) Elle inclut également un volet de vérification, (comparaison avec les montants globaux de la feuille dépenses)

 Informations complémentaires

Les justificatifs comptables devront être transmis au PCPA Algérie selon le calendrier de la convention.

Il est rappelé que le dernier versement n'est pas fixe (20%). Le solde sera calculé d'après le montant total des justificatifs reçus (y compris l'apport de l'association), dont sera déduit le montant total des versements déjà effectués (50% et 30%),  Si le budget exécuté est inférieur au budget prévisionnel de la présente convention, la participation du CFSI/MAEE ne pourra pas dépasser le pourcentage prévu dans la convention. 
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